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220-06-2021 

Procès-verbal du Conseil de la 
VILLE DE LACHUTE 

CONSIDÉRANT que les membres de la section locale ont accepté l'entente de 
principe le 26 mai 2021; 

CONSIDÉRANT la recommandation favorable du Comité des ressources 
humaines; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Patrick Cadieux 
appuyé par Monsieur le conseiller Serge Lachance 
et résolu 

Que le Conseil municipal accepte le renouvellement de la convention collective 
de travail des employés cols bleus, section locale 2122 du Syndicat canadien de 
la fonction publique, d'une durée de cinq (5) ans; 

Que le directeur général, le directeur, Service des ressources humaines et des 
technologies de l'information, le directeur, Service des travaux publics et le 
directeur, Service des loisirs, de la culture et de la vie communautaire soient 
autorisés à signer les documents relatifs au renouvellement de la convention 
collective des employés cols bleus 2020-2024. 

-Adopté 

12. Travaux publics / Génie : 

12.1. Mandat de services professionnels pour une étude géotechnique et 
des études environnementales phase I et phase Il - Remplacement des 
conduites pluviales entre l'avenue de Lorraine et le cours d'eau Walker 

CONSIDÉRANT l'appel d'offres sur invitation du 20 mai 2021 pour des services 
professionnels pour une étude géotechnique et des études environnementales 
phase I et phase Il - Remplacement des conduites pluviales entre l'avenue de 
Lorraine et le cours d'eau Walker; 

CONSIDÉRANT le procès-verbal d'ouverture des soumissions daté du 
3 juin 2021; 

CONSIDÉRANT le rapport d'analyse des soumissions préparé par le Service du 
génie en date du 3 juin 2021; 

CONSIDÉRANT la somme disponible à l'excédent affecté - Études et avants­
projets; 

CONSIDÉRANT que le processus d'adoption d'un règlement d'emprunt pour la 
réalisation des travaux sera amorcé suite aux études préliminaires; 

CONSIDÉRANT l'article 544.1 de la Loi sur les cités et villes autorisant la 
municipalité à engager des sommes pour un montant non supérieur à 5 % du 
montant de la dépense prévue par le règlement d'emprunt, avant l'entrée en 
vigueur dudit règlement; 

CONSIDÉRANT la recommandation favorable de la directrice, Service du génie; 
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En conséquence, il est : 

Procès-verbal du Conseil de la 
VILLE DE LACHUTE 

Proposé par Madame la conseillère Guylaine Cyr Desforges 
appuyé par Monsieur le conseiller Serge Lachance 
et résolu 

Que le Conseil municipal mandate Solmatech inc., située au 90, boulevard 
Maisonneuve à Saint-Jérôme, Qc, J5L 0A 1, pour des services professionnels 
pour une étude géotechnique et des études environnementales phase I et phase 
Il - Remplacement des conduites pluviales entre l'avenue de Lorraine et le cours 
d'eau Walker, au montant de 28 973, 10 $, taxes en sus, le tout payable à même 
l'excédent affecté - Études avants-projets; 

Que le Conseil municipal entérine le processus de sollicitation choisi dans le 
cadre de l'appel d'offres pour des services professionnels d'ingénierie pour une 
étude géotechnique et des études environnementales phase I et phase Il -
Remplacement des conduites pluviales entre l'avenue de Lorraine et le cours 
d'eau Walker. 

-Adopté 

13. Sécurité publique / Sécurité incendie : 

13.1. Dépôt du rapport mensuel du directeur du Service de la sécurité 
incendie pour le mois d'avril 2021 

Monsieur le maire résume le rapport du directeur, Service de la sécurité incendie 
pour le mois d'avril 2021 et il est déposé au Conseil. 

13.2. Mise en disponibilité pour l'acquisition de boyaux pour la Direction 
de la sécurité incendie 

CONSIDÉRANT la volonté du Conseil municipal d'assurer la santé sécurité des 
pompiers et de renouveler l'inventaire des boyaux qui n'ont pas réussi les tests 
hydrostatiques pour favoriser le maintien des actifs; 

CONSIDÉRANT la recommandation favorable du directeur, Service de la 
Sécurité incendie pour l'achat de ces boyaux; 

CONSIDÉRANT le projet numéro 18201 inscrit au PTI 2021-2022-2023; 

CONSIDÉRANT la Politique de capitalisation des immobilisations de la Ville de 
Lachute datée du 1er juin 2020; 

CONSIDÉRANT les sommes disponibles au fonds de roulement; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Hugo Lajoie 
appuyé par Monsieur le conseiller Denis Richer 
et résolu 
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Procès-verbal du Conseil de la 
VILLE DE LACHUTE 

Que le Conseil municipal autorise la mise en disponibilité d'une somme de 
6 500 $ à même le fonds de roulement, remboursable par le fonds 
d'administration sur une période de dix ans. 

Que le Conseil municipal autorise de retourner tout solde résiduaire dans le 
fonds de roulement. 

-Adopté 

14. Urbanisme : 

14.1. Dépôt du rapport des permis et inspections du mois d'avril 2021 

Monsieur le maire résume le rapport des permis et inspections pour le mois 
d'avril 2021 et il est déposé au Conseil. 

14.2. Entérinement de la recommandation numéro 2021-46 incluse au PV 
du CCU tenu le 14 avril 2021 et adoption des PV du CCU du 12 mai 2021 et 
du 2 juin 2021 

CONSIDÉRANT la recommandation numéro 2021-46 du Comité consultatif 
d'urbanisme incluse au procès-verbal de la séance régulière tenue le 
14 avril 2021; 

CONSIDÉRANT la demande d'approbation de dérogation mineure pour le 106, 
chemin Beattie; 

CONSIDÉRANT la consultation écrite tenue séance tenante concernant cette 
demande; 

CONSIDÉRANT les recommandations du Comité consultatif d'urbanisme 
incluses au procès-verbal de la séance régulière tenue le 12 mai 2021; 

CONSIDÉRANT les demandes d'approbation de dérogation mineure pour le 
133, rue des Bouleaux, le 1025, 1029, rue du Cardinal, la rue Robert, la 
rue Robert et le 164, chemin Saint-Jérusalem; 

CONSIDÉRANT les consultations écrites tenues séance tenante concernant 
certaines de ces demandes; 

CONSIDÉRANT les demandes d'approbation de PIIA pour le 
495, avenue Bethany, le 35, rue Georgette-Laurin, le chemin Laurin, le 
435, rue Principale, le 547, rue Principale, le 585, rue Principale, 
le 647, rue Principale, le 693, rue Principale, la rue Robert et la rue Robert; 

CONSIDÉRANT la demande d'autorisation à la CPTAQ pour le 
1648, rue Principale; 

CONSIDÉRANT les recommandations du Comité consultatif d'urbanisme 
incluses au procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le 2 juin 2021; 
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Procès-verbal du Conseil de la 
VILLE DE LACHUTE 

CONSIDÉRANT les demandes d'approbation de dérogation mineure pour le 
295, chemin des Cerfs, le 279, rue Gougeon et le 1722, chemin du Lac-Sir­
John; 

CONSIDÉRANT les consultations écrites tenues séance tenante concernant ces 
demandes; 

CONSIDÉRANT les demandes d'approbation de PIIA pour le 
106, chemin Beattie, le 190, chemin Beattie, le 280, chemin des Cerfs, 
1006, chemin de Dunany, le 35, rue Georgette-Laurin, le 1722, chemin du Lac­
Sir-John, pour le 693, rue Principale et le 50, rue Tex-Lecor; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Denis Richer 
appuyé par Monsieur le conseiller Patrick Cadieux 
et résolu 

Que le Conseil municipal entérine la recommandation numéro 2021-46 
incluse au procès-verbal de la séance régulière du Comité consultatif 
d'urbanisme tenue le 14 avril 2021 ainsi que les recommandations incluses au 
procès-verbal de la séance régulière du Comité consultatif d'urbanisme tenue le 
12 mai 2021, à l'exception des recommandations numéros 2021-59 et 2021-62 
pour lesquelles les procédures ne sont pas complétées, ainsi que les 
recommandations incluses au procès-verbal de la séance extraordinaire du 
Comité consultatif d'urbanisme tenue le 2 juin 2021. 

-Adopté 

14.3. Vente d'un terrain à Les immeubles KL Mainville Inc. étant le lot 
2 624 999 du cadastre du Québec - rue Gougeon 

CONSIDÉRANT la demande des Immeubles KL Mainville Inc. de procéder à 
l'acquisition d'un terrain dans le cadre d'un projet situé sur la rue Gougeon; 

CONSIDÉRANT que cette demande, en date du 10 février 2021, porte sur une 
superficie totale d'environ 232,9 mètres carrés; 

CONSIDÉRANT que le demandeur possède un lot contigu à cette partie de 
terrain; 

CONSIDÉRANT que la vente de cette partie de lot permettra d'augmenter la 
superficie et de réaliser un projet de construction d'un immeuble de 4 logements; 

CONSIDÉRANT que d'anciennes conduites pourraient se retrouver dans le sol 
dudit terrain; 

En conséquence; il est : 
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Procès-verbal du Conseil de la 
VILLE DE lACHUTE 

Proposé par Monsieur le conseiller Alain Lanoue 
appuyé par Monsieur le conseiller Patrick Cadieux 
et résolu 

Que le Conseil municipal accepte de procéder à la vente d'un terrain à Les 
immeubles KL Mainville Inc. étant le lot 2 624 999 du cadastre du Québec situé 
sur la rue Gougeon, sans garantie légale et aux risques et périls de l'acquéreur; 

Que le prix de vente soit de 10 000 $, plus les taxes applicables, s'il y a lieu, les 
frais d'opération cadastrale, de préparation et de publication du contrat notarié 
étant à la charge de l'acquéreur et que le maire et la directrice, Service des 
affaires juridiques et greffière soient autorisés à signer les documents requis aux 
fins des présentes. 

-Adopté 

14.4. Vente d'un terrain au Groupe Marcillaud Inc. étant le lot 3 354 920 du 
cadastre du Québec - ruelle Raymond 

CONSIDÉRANT la demande des Investissement Bernard Guay Inc. pour le 
bénéfice de leur client, le Groupe Marcillaud, de procéder à l'acquisition d'un 
terrain dans le cadre d'un projet situé sur la rue Lafleur; 

CONSIDÉRANT que cette demande, en date du 3 mai 2021, porte sur une 
superficie totale d'environ 509,2 mètres carrés et est composée du lot 3 354 920 
du cadastre du Québec (ruelle Raymond); 

CONSIDÉRANT que le Groupe Marcillaud inc. deviendra propriétaire d'un lot 
contigu à cette partie de terrain suite à une transaction avec Les Investissements 
Bernard-Guay inc.; 

CONSIDÉRANT que la vente du lot 3 354 920 du cadastre du Québec étant la 
ruelle Raymond permettra d'augmenter la superficie et de réaliser un projet de 
construction d'un immeuble de 24 logements; 

CONSIDÉRANT que cette ruelle n'est plus requise pour les besoins de la Ville; 

CONSIDÉRANT que cette vente est faite sans garantie légale; 

CONSIDÉRANT qu'une servitude d'accès et de passage sera requise en faveur 
du lot 3 038 856 du cadastre du Québec suite à la fermeture de la ruelle 
Raymond; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Madame la conseillère Guylaine Cyr Desforges 
appuyé par Monsieur le conseiller Serge Lachance 
et résolu 
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Procès-verbal du Conseil de la 
VILLE DE LACHUTE 

Que le Conseil municipal accepte de procéder à la vente sans garantie légale 
d'un terrain au Groupe Marcillaud Inc. étant le lot 3 354 920 du cadastre du 
Québec (ruelle Raymond); 

Qu'une servitude d'accès et de passage de 4,87 mètres par 25,01 mètres en 
faveur du lot 3 038 856 du cadastre du Québec devra être enregistrée 
préalablement à la vente de la ruelle Raymond, le tout à être précisé par un plan 
et description technique d'un arpenteur-géomètre aux frais du 
Groupe Marcillaud Inc.; 

Que le prix de vente soit de 55 000 $, plus les taxes applicables, s'il y a lieu, les 
frais d'opération cadastrale, de préparation et de publication des contrats 
notariés de vente et de servitude étant à la charge de l'acquéreur et que le maire 
et la directrice, Service des affaires juridiques et greffière soient autorisés à 
signer les documents requis aux fins des présentes; 

Que le Conseil municipal retire le caractère de rue au lot 3 354 920 du cadastre 
du Québec (ruelle Raymond) à être vendue à compter de la signature de l'acte 
de vente. 

-Adopté 

15. Loisirs: 

15.1. Ratification et prolongation du mandat à Studio du Verre dans le 
dossier de la nouvelle bibliothèque - Entreposage et assurance des vitraux 

CONSIDÉRANT que le contrat pour la transformation de l'église Unie de Lachute 
en bibliothèque municipale - Travaux de restauration des vitraux, a été adjugé à 
Studio du Verre aux termes de la résolution numéro 255-07-2013; 

CONSIDÉRANT que le Studio du Verre a effectué les travaux de restauration 
selon les termes dudit contrat et conserve les vitraux en entreposage depuis ce 
temps; 

CONSIDÉRANT la résolution numéro 114-03-2020 autorisant la prolongation du 
mandat à Studio du Verre pour l'entreposage et la couverture d'assurance du 
16 janvier 2019 au 15 janvier 2021 ; 

CONSIDÉRANT que le contrat pour les travaux de construction menant à 
l'achèvement du projet n'a, à ce jour, toujours pas été octroyé; 

CONSIDÉRANT que les vitraux devront demeurer entreposés jusqu'à ce que 
l'avancement des travaux permette leur réinstallation; 

CONSIDÉRANT la somme disponible au règlement d'emprunt 2010-713, tel 
qu'amendé; 

CONSIDÉRANT qu'il est requis de prolonger ce mandat du 16 janvier 2021 au 
15 mars 2022; 

En conséquence; il est : 
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Procès-verbal du Conseil de la 
VILLE DE LACHUTE 

Proposé par Monsieur le conseiller Serge Lachance 
appuyé par Monsieur le conseiller Hugo Lajoie 
et résolu 

Que le Conseil municipal ratifie et autorise la prolongation du mandat donné à 
Studio du Verre pour l'entreposage des vitraux et leur assurance du 
16 janvier 2021 au 15 mars 2022, pour un montant maximal de 9 750 $, taxes 
en sus. 

-Adopté 

15.2. Mise en disponibilité et adjudication du contrat pour les travaux de 
réaménagement du parc Richelieu 

CONSIDÉRANT l'appel d'offres public du 5 février 2021 pour les travaux de 
réaménagement du parc Richelieu; 

CONSIDÉRANT le procès-verbal d'ouverture des soumissions daté du 
1er avril 2021; 

CONSIDÉRANT le rapport d'analyse des soumissions préparé par KAP inc. en 
date du 8 avril 2021; 

CONSIDÉRANT le projet 15728 inscrit au PTI 2021-2022-2023; 

CONSIDÉRANT les sommes disponibles au règlement d'emprunt 2019-816; 

CONSIDÉRANT les sommes disponibles au Fonds de parcs et terrains de jeux; 

CONSIDÉRANT la Politique de capitalisation des immobilisations de la Ville de 
Lachute datée du 1er juin 2020; 

CONSIDÉRANT les sommes disponibles au Fonds de roulement; 

CONSIDÉRANT l'obtention d'une aide financière de 122 875 $ dans le cadre du 
Programme d'aide financière aux infrastructures récréatives et sportives afin 
d'appuyer la Ville de Lachute pour la réalisation de ce projet; 

CONSIDÉRANT la recommandation favorable du directeur, Service des loisirs, 
culture et vie communautaire; 

CONSIDÉRANT que ce projet répond à l'objectif« Repenser et dynamiser les 
parcs » et à l'action numéro 10 « Aménager les parcs dans un contexte de saines 
habitudes de vie » du Plan stratégique 2019-2025 de la Ville de Lachute; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Alain Lanoue 
appuyé par Monsieur le conseiller Hugo Lajoie 
et résolu 
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Que le Conseil municipal autorise la mise en disponibilité d'une somme de 
50 000 $ en provenance du fonds de roulement et remboursable sur une période 
de dix ans par le fonds d'administration; 

Que le Conseil municipal adjuge à Bernard Paysagiste inc., situé au 401, rue 
Saint-Jean à Lachute, Québec, J8H 3R8, le contrat pour les travaux de 
réaménagement du parc Richelieu au montant de 469 664.50 $, taxes en sus; 

Qu'un montant de 455 000 $ soit payable à même le règlement d'emprunt 2019-
816; 

Qu'un montant de 25 000 $ soit payable à même le fonds de parcs et terrains de 
jeux; 

Que le Conseil municipal autorise de retourner tout solde résiduaire dans le 
fonds de roulement. 

-Adopté 

16. Affaires diverses : 

16.1. Autorisation de signer la lettre d'entente sl2188_2021-06 entre le 
Syndicat canadien de la fonction publique - section locale 2188 cols 
blancs et la Ville de Lachute 

CONSIDÉRANT les changements organisationnels importants au sein du 
Service des finances et Trésorerie et que plusieurs employés de bureau sont en 
période d'apprentissage; 

CONSIDÉRANT le surcroît de travail administratif au sein de l'équipe des 
Finances et la volonté d'éviter une augmentation des retards dans le traitement 
des dossiers; 

CONSIDÉRANT le désir de s'assurer de maintenir le standard de qualité et de 
précision dans le traitement des dossiers; 

CONSIDÉRANT les discussions tenues entre les parties; 

CONSIDÉRANT la recommandation favorable du Comité des ressources 
humaines au Conseil municipal; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Hugo Lajoie 
appuyé par Monsieur le conseiller Denis Richer 
et résolu 

Que le Conseil municipal autorise le directeur général et le directeur, Service des 
ressources humaines et des technologies de l'information à signer la lettre 
d'entente sl2188_2021-06 intitulée « Augmentation des heures régulières de 
travail de la technicienne en comptabilité, la technicienne à la paie et la 
technicienne polyvalente des finances au Service des finances et Trésorerie », 
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entre le Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 2188 cols 
blancs et la Ville de Lachute. 

-Adopté 

16.2. Autorisation de signer la lettre d'entente SL2188_2021-04 entre le 
Syndicat canadien de la fonction publique - section locale 2188 cols 
blancs et la Ville de Lachute 

CONSIDÉRANT que la venue du télétravail a augmenté la charge de travail au 
sein du département des technologies de l'information; 

CONSIDÉRANT que l'augmentation du nombre de requêtes de la part des 
usagers fait en sorte que le technicien, Service des technologies de l'information 
ne suffit pas à répondre à la demande; 

CONSIDÉRANT que la priorité du technicien, Service des technologies de 
l'information est de s'assurer de maintenir la mise à jour des serveurs et des 
réseaux de communications afin de réduire les risques d'intrusion et 
d'hameçonnage; 

CONSIDÉRANT également les autres tâches définies dans la description de 
poste que le technicien, Service des technologies de l'information continuera 
d'assumer et des projets en cours auxquels celui-ci participe; 

CONSIDÉRANT la volonté de la Ville de répondre à un surcroît temporaire de 
travail par le biais de l'embauche d'une ressource de soutien à temps plein, pour 
une période déterminée, afin de répondre aux besoins opérationnels actuels et 
de permettre l'évaluation des besoins en technologie de l'information au cours 
des prochains mois; 

CONSIDÉRANT la description d'emploi de l'agent de soutien en technologie de 
l'information développée par la Ville de Lachute et la mise à jour de la description 
d'emploi du technicien, Service des technologies de l'information soumise au 
Syndicat, ainsi que l'évaluation de la classe salariale pour lesdits postes; 

CONSIDÉRANT la définition de l'employé temporaire, tel que décrit à l'article 
4.01 d) de la convention collective en vigueur; 

CONSIDÉRANT les discussions tenues entre les parties; 

CONSIDÉRANT la recommandation favorable du Comité des ressources 
humaines au Conseil municipal; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Denis Richer 
appuyé par Monsieur le conseiller Alain Lanoue 
et résolu 

Que le Conseil municipal autorise le directeur général et le directeur, Service des 
ressources humaines et des technologies de l'information à signer la lettre 
d'entente SL2188_2021-04 intitulée « Création d'un poste temporaire d'Agent de 
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soutien en technologie de l'information», entre le Syndicat canadien de la 
fonction publique, section locale 2188 cols blancs et la Ville de Lachute. 

-Adopté 

17. Deuxième période de questions 

Le maire ayant traité les questions reçues par courriel lors de la période de 
questions du point 6 de la présente séance, la deuxième période de questions 
est annulée. 

18. Levée de la séance 

En conséquence, il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Alain Lanoue 
appuyé par Monsieur le conseiller Patrick Cadieux 
et résolu 

Que l'ordre du jour étant épuisé, la séance soit levée à 20 h 25. 

Carl Péloquin 

Maire 
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Greffière 

-Adopté 


